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  MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 

                 DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 
                   ACADEMIE DE RENNES  

 LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE RENNES 

                  DIRECTION ACADEMIQUE   

                            DES COTES-D’ARMOR  

                            

                    

                  Arrêté n° 2023.002 
 
  

- VU l’article 13 de la loi du 30 octobre 1886 modifié par le décret du 26 mai 1962, actuellement codifié sous les 

n° L 212.2 et L 212.4 du code de l’éducation, 

- VU l’article D 211.9 du code de l’éducation, 

- VU le décret du 11 juillet 1979, 

- VU l’arrêté du 26 novembre 1968, 

- VU l’avis du groupe de travail en date du 10 février 2023. 
 

 

 

A R R E T E. 
 

Article 1 - les mesures de carte scolaire suivantes sont arrêtées pour les écoles privées catholiques sous contrat 

d’association dans le département des Côtes-d’Armor à compter de la rentrée scolaire 2023 : 

 

 

ATTRIBUTION D’EMPLOIS 

 
1) Ecoles primaires 

 

0221392U CREHEN 1 passage de 5 à 6 classes 

0221191A PLAINTEL 1 passage de 7 à 8 classes 

0221563E PAIMPOL 1 passage de 9 à 10 classes 

0221152H LANGUEUX 1 passage de 12 à 13 classes 

                                 

    

2) Décharges de direction 

 

0221392U  CREHEN                 0.08  

 

3) Régularisation situation 2022/2023 

 

0221218E PLESIDY 0.50                     passage de 2 à 2.5 classes  

                        (transfert poste RA de DINAN Ste Croix) 
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RETRAIT  D’EMPLOIS 

 
1)   Ecoles primaires 

 

   0221196F LAMBALLE-ARMOR 1  passage de 2 à 1 classe 

                                           (Planguenoual) 

   0221350Y TREGOMEUR 1 passage de 2 à 1 classe 

  0221242Y PLOUBAZLANEC 1 passage de 2 à 1 classe 

   0221387N LA CHEZE 1 passage de 3 à 2 classes 

   0221314J SAINT DENOUAL 1 passage de 3 à 2 classes 

   0221356E TREMOREL 1 passage de 3 à 2 classes 

   0221224L PLEUBIAN 1 passage de 3 à 2 classes 

    0221259E PLOUMILLIAU 1 passage de 3 à 2 classes 

   0221151G LANGUENAN 1 passage de 4 à 3 classes 

   0221170C LAMBALLE-ARMOR 0.5 passage de 4.5 à 4 classes 

    (Maroué) 

   0221234X PLOEUC-L’HERMITAGE 1 passage de 5 à 4 classes 

   0221300U ST BRIEUC Ste Thérèse 1 passage de 5 à 4 classes 

   0221257X PLOUHA 1 passage de 6 à 5 classes 

   0221207T PLEMET 1 passage de 7 à 6 classes 

   0221160S LANVOLLON 1 passage de 8 à 7 classes 

    

     

2) Décharges de direction 

 

0221151G LANGUENAN 0.25 

0221257X PLOUHA 0.08 

 

3) Fermeture poste public défavorisé 

 

     0221209V PLENEE JUGON 0.50            

 

  4) Transfert de poste RA 

  

0221393V DINAN Sainte Croix 0.5                Transfert du poste RA vers Plésidy  

       

5) Régularisations 2022/2023  

  

     Annulation de mesure 

    

La mesure de fermeture de 0.5 ETP arrêtée à l’école de PLOEUC-L’HERMITAGE (0221234X)  

à la rentrée 2022 est annulée.  L’école de PLOEUC-L’HERMITAGE demeure donc à 5 classes. 

 

Régularisation décharge de direction 

 

0221304Y ST BRIEUC Ste Marie 0.25 

 

Régularisation mesure actée en septembre 2022. 
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Article 2 : Monsieur le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

 

      Fait à Saint-Brieuc, le 27 février 2023 

 

 

   Pour le Recteur et par délégation 

                                                                              le directeur académique du service                                        

                                                                              départemental de l’éducation nationale                                                                                                                                                                     
 
 

          
                                           

Philippe KOSZYK 

        

DSDEN - 22-2023-02-27-00001 - ARRETE-Mesures de carte scolaire pour les écoles privées catholiques sous contrats d'association -

Rentrée scolaire 2023 - n° 2023 - 002 20



Préfecture des Côtes d'Armor

22-2023-03-16-00002

Arrêté conférant l'honorariat de maire à M.

HARNOIS Jean-Yves, ancien maire de

SAINT-MAUDAN

Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2023-03-16-00002 - Arrêté conférant l'honorariat de maire à M. HARNOIS Jean-Yves, ancien maire

de SAINT-MAUDAN 21



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2023-03-16-00002 - Arrêté conférant l'honorariat de maire à M. HARNOIS Jean-Yves, ancien maire

de SAINT-MAUDAN 22


